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I.L’IRSET: présentation, vision et mission: 

1. Présentation: 

L’Institut de la Responsabilité Sociétale des Entreprises en Tunisie (IRSET) est une 

association apolitique et à but non lucratif, fondée en mai 2013. L'IRSET est un « think-act-

tank » visant à participer activement à promouvoir et diffuser la culture de responsabilité 

sociétale des entreprises (RSE) en Tunisie.      

L’IRSET est le représentant officiel du Pacte Mondial des Nations Unis en Tunisie, qui 

constitue la plus importante initiative RSE dans le monde. 

     2. Vision : 

L’IRSET a pour mission d’être le maillon fondamental dans la chaîne de promotion de la RSE 

en Tunisie en étant : 

-Un acteur fédérateur de l’information et de l’expertise en matière d’implémentation de la 

RSE.  

-Un trait d’union entre l'université et le monde socio-économique et les décideurs publics en 

matière de RSE. 

-Une force de proposition pour les pouvoirs publics. 

-Le vis-à-vis crédible et incontournable des initiatives internationales en matière de RSE. 
 
     3. Mission : 

L’IRSET en tant qu’animateur du réseau d’entreprises du pacte mondial et un acteur 

fédérateur de la RSE en Tunisie ayant pour mission de contribuer au renforcement des 

capacités des entreprises et de ses parties prenantes dans le domaine de la RSE. Il a comme 

mission : 

- D’accompagner les entreprises dans la mise en œuvre de leurs engagements sociétaux; 

- L’identification, le suivi et la diffusion des bonnes pratiques de la RSE ; 

- La vulgarisation et la valorisation des résultats des recherches scientifiques en matière de 

RSE; 

-L’animation d’un réseau national d'acteurs de la RSE en Tunisie. 
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II. Déclaration de soutien continu par le Président de l’IRSET : 
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III. Rappel des dix principes du pacte mondial : 

Le Pacte mondial des Nations unies, est une initiative lancée en juillet 2000 qui a pour 

objectif de rassembler tout type d’organisation autour des dix principes universellement 

reconnus. Cette initiative vise à inciter les organisations à adopter une attitude socialement 

responsable en s’engageant à respecter les principes relatifs aux  droits de l’homme, au droit 

international du travail, à l’environnement et à la lutte contre la corruption. 

 

 

 

 

 

 

Droits de l'homme 

Principe 1 : Promouvoir et respecter la protection du droit international relatif aux 
droits de l'homme dans leur sphère d'influence. 

Principe 2 :  Veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de 
violations des droits de l'homme. 

Normes du travail 

Principe 3 Respecter la liberté d'association et reconnaître le droit de négociation 
collective 

Principe 4 Eliminer toutes les formes de travail forcé ou obligatoire 

Principe 5 Abolir de façon effective le travail des enfants; 

Principe 6 Eliminer la discrimination en matière d'emploi et de profession. 

Environnement 

Principe 7 Appliquer le principe de précaution face aux problèmes touchant 
l'environnement; 

Principe 8 Entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 
responsabilité en matière d'environnement; 

Principe 9  Favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses 
de l'environnement. 

Lutte contre la corruption 

Principe 10 Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses 
formes, y compris l'extorsion de fonds et les pots-de-vin. 
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IV. Les Domaines d’intervention de l’IRSET : 

Les actions mises en œuvre par l’IRSET  correspondent particulièrement à : 

-La sensibilisation des parties prenantes en matière de RSE ; 

-La veille informationnelle en matière d’outils et incitatifs de promotion de la RSE ; 

-L’identification et la diffusion de bonnes pratiques ; 

-L’accompagnement des entreprises dans la mise en œuvre de leurs engagements sociétaux ; 

-L’animation d’un réseau national d'acteurs de la RSE. 

 

1. Les actions de  Sensibilisation : 

-Le séminaire du lancement réseau pacte mondial Tunisie en 2015 ; 

-Une action de sensibilisation au profit du Groupe Chimique Tunisien à l’occasion de son 

adhésion au Pacte mondial des Nations unies ;  

-Une action de sensibilisation RSE au profit de la La Société de Fabrication des Boissons de 

Tunisie (SFBT) et du Centre de Recherche et des Technologie de l’Energie (CRTEn) ; 

-Une participation à un évènement organisé par L'association Tunisienne des Contrôleurs de 

Gestion et des Responsables Financiers (COGEREF) en juin 2016, sous le thème 

« Responsabilité Sociétale des organisations : Quelles opportunités pour les  entreprises 

Tunisiennes ? ». L’intervention de l’IRSET consiste d’une part à sensibiliser les entreprises 

sur le rôle de l’IRSET dans la promotion d’une culture sociétale et d’autre part à les inciter à 

adhérer au Réseau Tunisien du Pacte mondial des Nations unies ; 

-La Participation au 7ème  Colloque International « Economie sociale, Finance et 

développement » : organisé par l’Université de Gafsa. L’accent a été mis particulièrement sur 

le rôle de l’IRSET en tant qu’acteur fédérateur dans le développement de la RSE en Tunisie ; 

Activités de l' IRSET 

Sensibilisation  Formation Accompagnement 
Animation du réseau  
national d'acteurs de  

la RSE 
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-Une action de sensibilisation pour adhérer au pacte mondial des nations unies (Présentation 

du pacte mondial et de ses principes, le réseau pacte Mondial Tunisie, les Objectifs de 

Développement Durable (ODD). L’objet de la formation est porté sur la formation 

Communication sur le Progrès : COP). 

2. Les actions de Formation : 

-Une formation sur la norme de responsabilité sociétale des organisations l’ISO 26000 :  

Cette formation est axée sur l’historique de la norme ISO26000 et sur son ancrage dans les 

principes du Pacte Mondial, les différents principes de la norme et  son opérationnalisation 

au sein de  l’entreprise.  

3. Les actions d’accompagnement : 

L’IRSET a organisé une mission de terrain à Gafsa qui a pour objectif d’accompagner et de 

restructurer  la démarche RSE au sein de la Compagnies des Phosphates de Gafsa (CPG). 

Les actions entreprises durant cette mission : 

 Un diagnostic général de la stratégie RSE de la CPG ; 

 Des entretiens avec les directeurs généraux ; 

 Dialogue avec les partenaires de la CPG ; 

Cette visite a débouché sur : 

 Un plan d’action qui a été approuvé par la direction générale de la CPG ; 

 Une note d’orientation relative à la structuration de sa stratégie RSE pour mieux 

servir le développement territorial. 

L’ISRSET a proposé de signer un accord de coopération (Consortium) en vue de restructurer 

la démarche RSE de la CPG  et de renforcer son ancrage territorial. 

V. Les résultats :  

Les résultats enregistrés concernent essentiellement le nombre des entreprises qui ont adhéré 

au Pacte mondial des Nations unies, les conventions signées avec l’IRSET et les contrats de 

coopération noués avec l’IRSET : 

-Il y a eu cinq entreprises qui ont adhéré  au Pacte mondial des Nations unies ; 

-Le nombre de conventions signées : Dans le cadre de son activité, l’IRSET a signé deux 

conventions avec deux grandes entreprises publiques : la Compagnie des Phosphates de 

Gafsa (CPG) et l’Entreprise Tunisienne des Activités Pétrolières (ETAP). 

L’objet de ces conventions est d’afficher, structurer et organiser leur engagement sociétal. 
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- La signature d’un contrat d’accord de Consortium pour la mise en place des préconisations 

faites à la Compagnie des Phosphates de Gafsa, et  au Groupe Chimique Tunisien dans le 

cadre de leur stratégie de responsabilité sociétale. 

 

 

Contrat d’accord de 
Consortium 

Association Nouvelle 
Chance Tunisie (ANCT) 

Office de Coopération 
Economique pour la 

Méditérranée et l'Orient  
(OCEMO) 

Centre d'Orientation 
et de Reconversion 

Professionnelle 
(CORP) 

IesMed  

lRSET 


